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CE QU’ILS PERÇOIVENT
GAP
4 140,40 € pour le maire
1 472,40 € pour les adjoints
691,46 € pour les conseillers 
municipaux délégués
101,61 € pour les conseillers 
municipaux
BRIANÇON
1 500 € pour le maire
630 € pour les adjoints
500 € pour les conseillers 
municipaux
0 € pour l’opposition
EMBRUN
2 404,23 € pour le maire
1 202,02 € pour le 1er adjoint
527,42 € pour les 7 adjoints
400,03 € pour les conseillers 
municipaux délégués
LARAGNEMONTÉGLIN
1 000 € pour le maire
500 € pour une adjointe (Martine 
Garcin)
300 € pour les adjoints
VEYNES
625,34 € pour le maire et les 
adjoints
394,59 € pour les 4 conseillers 
municipaux délégués
CHORGES
1 634,63 € pour le maire
627,24 € pour les adjoints
GUILLESTRE
1 704,96 € pour le maire
546,46 € pour les adjoints
347,55 € pour les conseillers 
municipaux délégués
LA BÂTIENEUVE
1 634,63 € pour le maire
627,24 € pour les cinq adjoints
SAINTBONNET
ENCHAMPSAUR
1 634,63 € pour le maire
527,24 € pour les adjoints (le 5e

adjoint partage son indemnité 
avec un conseiller municipal 
chargé des travaux)
L’ARGENTIÈRELABESSÉE
1 001,12 € pour le maire
482,63 € pour les adjoints et 
deux conseillers municipaux 
délégués
100,54 € pour les conseillers 
municipaux (y compris ceux de 
l’opposition)
LE MONÊTIERLESBAINS
2 320,16 € pour le maire
1 018,08 € pour le 1er adjoint
815,30 € pour les 2e et 3e

adjoints
611,36 € pour le 4e adjoint
125,44 € pour les conseillers 
municipaux
112,90 € pour les conseillers 
d’opposition
LA ROCHEDERAME

1 163,27 € pour le maire
309,56 € pour les adjoints
SAINTANDRÉD’EMBRUN
1 178 € pour le maire
313 € pour les adjoints
FREISSINIÈRES
646,25 € pour le maire
250,90 € pour les adjoints
SAINTCLÉMENT
SURDURANCE
646,25 € pour le maire
250,90 € pour les adjoints
EYGLIERS
1 178,46 € pour le maire
313,62 € pour les adjoints
LA SALLELESALPES
1 140 € pour le maire
RISOUL
1 767 € pour le maire
550 € pour le 1er adjoint
443,90 € pour les autres ad-
joints
LA ROCHETTE
646 € pour le maire 
250 € pour les adjoints
AVANÇON
646 € pour le maire 
250 € pour les adjoints
LAYE
646,25 € pour le maire
250,90 € pour les adjoints
SAINTETIENNELELAUS
578 € pour le maire
212 € pour les adjoints
LA HAUTEBEAUME
536 € pour le maire
155,86 € pour les deux adjoints

COMMUNAUTÉ
D’AGGLOMÉRATIONDE GAP
1 400 € pour le président
1 250 € pour les vice-présidents
COMMUNAUTÉ DE COMMU
NES DU PAYS DES ÉCRINS
1 478,39 € pour le président
577,52 €pour les vice-
présidents
COMMUNAUTÉ DE COMMU
NES DU BRIANÇONNAIS
1 296,30 € pour le président
999,78 € pour les quatre pre-
miers vice-présidents
COMMUNAUTÉ DE COMMU
NES DU GUILLESTROIS
1 568,11 € pour le président
627,54 € pour le 1er vice-
président
520 € pour les autres vice-
présidents.
COMMUNAUTÉ DE COMMU
NES DE L’AVANCE
1 938 € pour le président
775 € par mois pour le vice-
président
Tous les montants sont bruts 
et mensuels.

De l’Élysée à La
Haute-Beaume

Du président de la Répu
blique au maire de la

HauteBeaume, à chaque
échelon correspond une
indemnité. Il faut bien sûr
cons idérer les autres
avantages dont bénéfi
cient les grands élus (lo
gements, transports…) et
auxquelles les maires de
petites communes ne peu
vent pas prétendre.

Les députés et sénateurs
bénéficient également de
sommes leur permettant
de payer leurs collabora
teurs : elles n’entrent pas
dans les sommes présen
tées cicontre.

À signaler aussi qu’à
partir du conseil régional,
les indemnités sont déci
dées librement par les élus
des collectivités.

Christiane Kuqi, nouveaumaire de Ribeyret,
a diminué ses indemnités pour «montrer l’exemple »

À Ribeyret, Christiane
Kuqi, nouveau maire, a

débuté son mandat en di
minuant fortement son in
demnité mensuelle. Celle
ci a été ramenée à 238,05 €
nets, soit une baisse d’en
viron 150 €. « Parce que
notre commune est en dif
ficulté, j’ai fait le choix de
baisser les subventions, et
de faire des économies sur
plein de choses, il me sem
blait donc normal de mon
trer l’exemple », souligne
l’élue.

Avec cette somme, la
nouvelle première magis
trate affirme toutefois
qu’elle ne « rentre pas
dans [ses] frais », et elle
explique pourquoi : « Si
l’on veut s’informer, faire
un maximum de choses, il
faut se déplacer à Gap, à
Sisteron, ou plus loin. La
semaine prochaine, j’ai
une réunion à Embrun par
exemple. Et il faut se ren
dre régulièrement à la
communauté de commu
nes. »

« Je ne peux pas
me permettre de perdre
du temps de travail »

En parallèle à son activité
d’élue, Christiane Kuqi
poursuit donc son travail
d’auxiliaire de vie sociale
dans le canton de Rosans.
« J’assure mes permanen
ces à la mairie le lundi et le
mardi, et je travaille plus
tard le soir ou le samedi
matin, précisetelle. Je ne
peux pas me permettre de
perdre du temps de travail,
alors j’adapte mon emploi
du temps. Ma patronne a
été très compréhensive.
Mais cela me fait des jour
nées bien complètes. »

Christiane Kuqi en con
clut qu’il faut « une énor
me motivation » pour être
maire en conservant une
activité professionnelle,
mais que ce n’est « pas im
possible », citant aussi les
exemples d’élus de com
munes voisines.

Au sein de son conseil
municipal, Christiane Ku
qi n’est pas la seule à avoir

consenti à un effort finan
cier : la nouvelle première
adjointe, Jeannie De
nieault, a renoncé à une
i n d e m n i t é d ’ e n v i r o n
170 €. « Je suis retraitée,
je n’ai pas besoin de ça
pour vivre », remarquet
elle. « C’est une façon aus
si d’aider un peu mon vil
lage, qui a vraiment besoin
de trouver de nouvelles
ressources. »

Christiane Kuqi ne dé
fend pas pour autant une
diminution systématique
des indemnités des élus :
« Les personnes qui pren
nent la totalité de ce qui
leur est autorisé font bien,
si leur commune est ri
che. »

En ce qui concerne Ri
beyret, elle précise que ces
mesures doivent être tem
poraires : « Si l’an pro
chain notre commune va
mieux financièrement,
peutêtre que l’on arrivera
à remonter un peu les in
demnités. »

Fabien ROUX

Christiane Kuqi affirme que, dans le cadre de son activité de maire, son 
indemnité mensuelle ne couvre pas ses dépenses. « Je ne rentre pas 
dans mes frais, mais être maire, c’est aussi une passion », insiste-t-
elle.

que perçoivent les édiles d’une commune à l’autre

d’argent ou pas assez ?

AuMonêtier, augmentation de l’indemnité
dumaire sans toucher aumontant global

Au MonêtierlesBains, le
maire AnneMarie For

geoux,avecl’accorddesama
jorité, a pris la décision d’aug
menter son indemnité d’élue.
Pour autant, l’enveloppe glo
bale de rétribution de la com
mune n’a pas été touchée.

«C’est un boulot
à temps plein »

« J’ai une entreprise dans la
quelle j’étais salariée », expli
que le maire. « Mes nouvelles
fonctions impliquent que je
soisremplacéeauseindemon
entreprise et que j’embauche
une personne qui va ni plus ni
moins que toucher mon salai
re. En d’autres termes, je me

rends disponible pour la col
lectivité et il me semble qu’il
n’est pas illégitime que mon
tempssoitrémunéré.D’autant
que les maires des petites
communes ne sont pas aux
35 heures. » AnneMarie For
geoux était hier à Rouen.
Aujourd’hui, elle est à Paris.
« C’est un boulot à temps
complet », ajoutetelle.

Son indemnité d’élue se
monteà2320€parmois.Pier
re Bouvier, son prédécesseur
était à 2128€ sur la fin de son
mandat. Si AnneMarie For
geouxaréussiàaugmentersa
traite sans toucher à l’enve
loppe globale, c’est parce que
sonprédécesseuravaitdécidé

en décembre 2010 de dimi
nuer son indemnité pour le
donneràunconseillermunici
pal.

Du côté de l’opposition, trois
membres souhaitaient que
l’indemnité des élus soit bais
sée de 10 % en signe de soli
darité avec la population, qui
traverse une période écono
miquement difficile.« Cet
amendement a été refusé
maispourgarderunecertaine
logique, nous avons demandé
à ce que nos trois indemnités
d’élus d’opposition soient
baissées de 10%, commente
Gilles Duchaffaut. Ce qui a
évidemment été accepté. »

« Ça a été fait à Grenoble à
hauteur de 25 % mais dans
cette ville, les indemnités
avaient été augmentées de
25 % en 2008, contreargu
mente le maire. Et la requête
des élus d’opposition était
vraiment symbolique. 10 %
des 112,90€ qu’ils perçoivent,
ça fait 10€ par mois. »

Gilles Duchaffaut reste sur
sa position. « AnneMarie
Forgeoux toucheaussiune in
demnité de viceprésidente
de la communauté de com
munes. Il me semble qu’elle
aurait pu faire un effort », con
clutil.

O.B.

Anne-Marie Forgeoux touche 2320€ par mois en tant qu'élue.

Saint-Martin-de-Queyrières :
« Valoriser la fonction des élus »

À SaintMartindeQuey
rières, le maire Serge

Giordano a décidé d’aug
menter sa traite de 250€ par
mois par rapport à son pré
décesseur.Surcettecommu
ne, les conseillers munici
paux ont une enveloppe an
nuelle pour leurs frais. Le
maire et ses quatre adjoints
une traite mensuelle.

1500€ pour Serge Giorda
no et 627€ pour ses adjoints.
« L’augmentation était né
cessaire et elle est justifiée,
expliquetil. Il faut savoir
que nous ne sommes pas au
plafond permis par la loi. Et
la fonction implique beau
coup de sacrifices, notam
ment du temps personnel. »

SaintMartin compte huit
hameaux.Leséluss’ydépla

cent avec leurs véhicules
personnels, sans note de
frais. La plupart sont encore
en activité. « Cette augmen
tation, c’est une manière de
valoriser la fonction d’élu »,
ajoute Serge Giordano.

« Elle en a bien besoin.
C’est lourd à porter en terme
de responsabilité et d’orga
nisation. Il faut faire des
choix qui ont des consé
quences sur la profession
des élus… et ce n’est pas un
hasard si des communes se
sont retrouvées sans candi
dat lorsdudernier scrutin.Et
c’est ce qui justifie pleine
ment l’augmentation des in
demnités.

Dans les rangs de l’opposi
tion, Marie Dehais souligne
que « le maire a beaucoup
de responsabilités et je com
prends qu’il s’augmente.
Mais quand j’étais adjointe,
je touchais 350€ par mois.
Aujourd’hui, l’équipe muni
cipale travaille sur les ryth
messcolaireset lepériscolai
re. Elle veut faire des écono
mies à hauteur de 10 000€.
Dans le même temps, l’aug
mentation des élus se monte
à 15 000€. C’est une ques
tion de choix. Je n’aurais pas
fait les mêmes. »

O.B.

Pour Serge Giordano, 
«l’augmentation était 
nécessaire, et elle est 
justifiée ».


